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Ajouter les nouveaux paragraphes 2.1.2 et 2.1.3, ainsi conçus: 

"2.1.2 Marquages et graphiques distinctifs : marquages de couleurs, dont le coefficient de 
rétroréflexion satisfait aux prescriptions des paragraphes 7.2.1 et 7.2.2 ci-dessous. 

2.1.3 Les définitions données dans le Règlement no 48 et dans ses séries d’amendements en 
vigueur au moment de la demande d’homologation de type valent pour le présent 
Règlement.". 

Paragraphe 7.2, note de bas de page 3/, modifier comme suit: 

"3/ Rien dans le présent Règlement … tels que définis au paragraphe 2.1.2 du présent 
Règlement.". 

- - - - - 


